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LE DOSSIER

L’ASIM ALSACE,  
À VOS CÔTÉS POUR FORMER  
VOS COLLABORATEURS
Depuis plus de 20 ans, par l’intermédiaire de son organisme de 

formation l’ASIM Alsace, l’UIMM Alsace accompagne ses entreprises 

adhérentes dans la montée en compétences de leurs collaborateurs.

• Droit social (principalement droit du travail)

• Gestion de la paie

• Ressources humaines

• Santé Sécurité Environnement

Ces formations, dispensées par des experts, sont basées sur les besoins 

concrets des entreprises. Elles sont proposées en inter-entreprises ou 

en intra à la demande des adhérents.
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L’ASIM ALSACE EN CHIFFRES EN 2025
➔️	 41 journées de formation (26 en intra et 15 en interentreprises)

➔️	 350 stagiaires

➔️	 2 320 heures de formation

➔️	 76 entreprises adhérentes de l’UIMM Alsace ont fait confiance 

à l’ASIM Alsace pour former leurs salariés, ce qui représente près 

d’1/4 de ses adhérents.

Afin de répondre au mieux aux besoins des entreprises, de nouvelles 

thématiques ont été proposées :

• Gérer et sécuriser les licenciements pour motif non disciplinaire

• L’aménagement du temps de travail

• Conduire les entretiens RH dans l’entreprise

• Le risque pénal du dirigeant : le prévenir et agir en défense

• La gestion des congés payés

• Des fondamentaux de la CCNM à leur application pratique

Et le catalogue évolue encore en 2026 !

2025

76 
entreprises

41  
journées 2 320 h

350 
stagiaires



Les indicateurs concernant la FORMATION

 NOTRE DÉMARCHE QUALITÉ ET D’AMÉLIORATION CONTINUE

  NOTRE OUTIL À DISPOSITION DES STAGIAIRES

Les indicateurs concernant la FORMATIONLes indicateurs concernant la FORMATIONLes indicateurs concernant la FORMATIONLes indicateurs concernant la FORMATIONLes indicateurs concernant la FORMATIONLes indicateurs concernant la FORMATION

Très 
satisfaisant : 

68,25%

Satisfaisant : 
30,8%

Peu satisfaisant : 
0,95%

SUPPORTS PÉDAGOGIQUES

Très 
satisfaisant : 

51,11%
Satisfaisant : 

46,03%

Peu satisfaisant : 
2,86%

DURÉE / RYTHME DE LA FORMATION

Très 
satisfaisant : 

69,89%

Satisfaisant : 
28,84%

Peu satisfaisant; 
0,95% Non concerné : 0,32%

CONTENU THÉORIQUE ET PRATIQUE

Très satisfaisant : 
72%

Satisfaisant : 28%

PRÉSENTATION DES OBJECTIFS

L’ASIM Alsace est certifiée Qualiopi depuis mai 2021 et a obtenu 

un avis favorable à l’audit de surveillance en octobre 2025.

La recherche de la qualité dans nos formations ne date ni de 

la certification Qualiopi ni même de Datadock : elle a toujours 

été, avec la réponse aux besoins des entreprises, le moteur et la 

raison d’être de l’ASIM Alsace.

Avec chaque formation, nous éprouvons notre démarche par 

di
érents dispositifs mis en place.

Ainsi, à l’issue de chaque session, une évaluation est réalisée « à 

chaud » auprès des stagiaires afin de mesurer :

• L’atteinte des objectifs pédagogiques

• Le contenu théorique et pratique

• La qualité des supports pédagogiques

• La durée / le rythme de la formation

• La pertinence des méthodes pédagogiques employées et des 

cas pratiques étudiés

• La capacité à mettre en pratique les acquis de la formation 

En outre, nous avons conçu une plateforme mise à disposition des stagiaires de l’ASIM Alsace leur permettant de s’auto-évaluer avant la 

formation, de télécharger des documents utiles tels que le règlement intérieur de l’ASIM Alsace, les consignes de sécurité de nos sites de 

formation, les supports de présentation et leurs annexes ainsi que le certificat de réalisation.

  INDICATEURS DE SATISFACTION STAGIAIRES (données issues des évaluations à chaud pour les formations en inter-

entreprises et en intra - Taux de retour : 97,86 % - Année 2025)

99,68 % DE SATISFACTION GLOBALE
(62,54 % très satisfaits / 37,14 % satisfaits / 0,32 % peu satisfaits)
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Les indicateurs concernant le FORMATEUR 

Les indicateurs concernant l’ORGANISATION 

Les indicateurs concernant le FORMATEUR Les indicateurs concernant le FORMATEUR Les indicateurs concernant le FORMATEUR Les indicateurs concernant le FORMATEUR Les indicateurs concernant le FORMATEUR Les indicateurs concernant le FORMATEUR 

Très 
satisfaisant : 

81,59%

Satisfaisant : 
18,41%

CLARTÉ DU MESSAGE (APPORTS, 
EXPLICATIONS)

Très satisfaisant : 
85,40%

Satisfaisant : 
14,28%

Peu satisfaisant : 
0,32%

ECOUTE ET PRISE EN COMPTE DES 
ATTENTES DES PARTICIPANTS

Très 
satisfaisant : 

66,36%

Satisfaisant : 
32,06%

Peu satisfaisant : 
0,95% Non concerné : 

0,63%

CAS PRATIQUES ÉTUDIÉS

Très 
satisfaisant : 

76%

Satisfaisant : 
24%

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES EMPLOYÉES

Très satisfaisant : 
72,06%

Satisfaisant : 
24,13%

Peu satisfaisant : 
1,59%

Pas satisfaisant : 0,32%
Non concerné : 

1,90%

AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT 
DE LA SALLE

Très satisfaisant : 
78,41%

Satisfaisant : 
20%

Non concerné : 
1,59%

ACCUEIL
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Les indicateurs concernant l’ORGANISATION Les indicateurs concernant l’ORGANISATION 

Très satisfaisant : Très satisfaisant : Très satisfaisant : Très satisfaisant : Très satisfaisant : Très satisfaisant : 
72,06%72,06%

Satisfaisant : Satisfaisant : Satisfaisant : Satisfaisant : Satisfaisant : Satisfaisant : 
24,13%24,13%24,13%24,13%

Peu satisfaisant : Peu satisfaisant : 
1,59%1,59%1,59%1,59%

Pas satisfaisant : 0,32%Pas satisfaisant : 0,32%
Non concerné : Non concerné : 

1,90%1,90%

AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT 
DE LA SALLEDE LA SALLE

Les indicateurs concernant l’ORGANISATION Les indicateurs concernant l’ORGANISATION 

Très satisfaisant : Très satisfaisant : Très satisfaisant : Très satisfaisant : Très satisfaisant : Très satisfaisant : 
78,41%78,41%

Satisfaisant : Satisfaisant : Satisfaisant : Satisfaisant : 
20%20%20%20%

Non concerné : Non concerné : 
1,59%1,59%1,59%1,59%

ACCUEILACCUEIL

Les indicateurs concernant l’ORGANISATION Les indicateurs concernant l’ORGANISATION 



Les indicateurs concernant le STAGIAIRE 

Très à l'aise : 4,68%

A l'aise : 65,31%

Moyennement 
à l'aise : 
29,38%

Pas à l'aise : 0,63%

AUTO-EVALUATION APRES LA FORMATION
Très à l'aise : 0,31%

A l'aise : 17,76 %

Moyennement à l'aise : 56,08 %

Pas à l'aise : 19%

Pas de connaissances : 
6,85%

AUTO-ÉVALUATION AVANT LA FORMATION

Les indicateurs concernant le STAGIAIRE Les indicateurs concernant le STAGIAIRE 

Très à l'aise : 0,31%Très à l'aise : 0,31%

A l'aise : 17,76 %A l'aise : 17,76 %A l'aise : 17,76 %A l'aise : 17,76 %Pas à l'aise : 19%Pas à l'aise : 19%Pas à l'aise : 19%Pas à l'aise : 19%

Pas de connaissances : Pas de connaissances : 
6,85%6,85%6,85%6,85%

AUTOAUTO-ÉVALUATION AVANT LA FORMATION-ÉVALUATION AVANT LA FORMATION

Les indicateurs concernant le STAGIAIRE Les indicateurs concernant le STAGIAIRE Les indicateurs concernant le STAGIAIRE Les indicateurs concernant le STAGIAIRE 

A l'aise : 17,76 %A l'aise : 17,76 %
Très à l'aise : 4,68%Très à l'aise : 4,68%

A l'aise : 65,31%A l'aise : 65,31%A l'aise : 65,31%A l'aise : 65,31%

Moyennement Moyennement Moyennement Moyennement 
à l'aise : à l'aise : 
29,38%29,38%

Pas à l'aise : 0,63%Pas à l'aise : 0,63%

AUTOAUTO-EVALUATION APRES LA FORMATION-EVALUATION APRES LA FORMATION

Moyennement Moyennement Moyennement Moyennement 
à l'aise : à l'aise : 

Moyennement à l'aise : 56,08 %Moyennement à l'aise : 56,08 %Moyennement à l'aise : 56,08 %Moyennement à l'aise : 56,08 %Moyennement à l'aise : 56,08 %Moyennement à l'aise : 56,08 %

à 100% : 12,62%

à 75% : 65,05%

à 50% : 20,06%

à 25% : 2,27%

CAPACITÉ À METTRE EN PRATIQUE LES ACQUIS DE LA FORMATION

LE DOSSIER (SUITE)
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Très satisfaisant : 
74,42%

Satisfaisant : 
23,25%

Non concerné : 
2,33%

ACCUEIL

Très 
satisfaisant : 

67,44%

Satisfaisant : 
30,23%

Non concerné : 2,33%
AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DE LA SALLE

Très 
satisfaisant : 

67,44%

Satisfaisant : 
30,23%

Non concerné : 2,33%
AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DE LA SALLE

Très satisfaisant : Très satisfaisant : Très satisfaisant : Très satisfaisant : 
74,42%74,42%

Satisfaisant : Satisfaisant : Satisfaisant : Satisfaisant : 
23,25%23,25%23,25%23,25%

Non concerné : Non concerné : 
2,33%2,33%

ACCUEILACCUEIL

74,42%74,42%

Très Très Très Très 
satisfaisant : satisfaisant : 

67,44%67,44%67,44%67,44%

Satisfaisant : Satisfaisant : 
30,23%30,23%

Non concerné : Non concerné : 2,33%2,33%

AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DE LA SALLEAMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DE LA SALLE

Très 
satisfaisant : 

83,72%

Satisfaisant : 
13,95%

Pas satisfaisant : 
2,33%

RELATIONS AVEC LES STAGIAIRES

CE QUE NOS STAGIAIRES DISENT DE NOS FORMATIONS

“
“”

”
”

”
“

“

 INDICATEURS DE SATISFACTION FORMATEURS (données issues des évaluations à chaud pour les formations en  

inter-entreprises et en intra – Taux de retour : 95,56 % - Année 2025)

FORMATION DYNAMIQUE 

COLLÉGIAL ET PARTICIPATIF

TRÈS CLAIR  

ET PÉDAGOGIQUE

TRÈS BONNE  

STRUCTURATION  

DES PRÉSENTATIONS

97,68 % DE SATISFACTION GLOBALE
(74,42 % très satisfaits / 23,26 % satisfaits / 2,32 % peu satisfaits)



 VOUS ÊTES ADHÉRENT ET VOUS AVEZ UN BESOIN EN FORMATION ? 

L’ASIM Alsace se tient à votre disposition pour toute demande de renseignement (formation en inter-entreprises ou en intra, situation de 

handicap qui nécessite des adaptations…) au 03 68 47 90 00 ou à l’adresse suivante asim.formation@uimm-alsace.fr.

 CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES FORMATIONS INTER-ENTREPRISES 2026

Ce calendrier évolue en cours d’année en fonction de l’actualité mais également des besoins de nos adhérents. Les formations sont dispensées 

sous réserve d’un nombre su�sant de participants.

DROIT SOCIAL / RH Durée Lieu Date

Les contrats de travail : les principes les régissant selon leur nature 1 jour Mulhouse 10 février 2026

La conduite des entretiens RH 1 jour Eckbolsheim 10 mars 2026

La paie : généralités, les dispositions conventionnelles, le bulltetin de paie 1 jour Eckbolsheim 19 mars 2026

La gestion des salariés à temps partiel 1 jour Eckbolsheim 24 mars 2026

Les suspensions du contrat de travail 1 jour Eckbolsheim 13 avril 2026

Mieux communiquer et mieux manager avec le DISC de Marston 1 jour Eckbolsheim 27 avril 2026

Gérer l'inaptitude d'un salarié 1 jour Eckbolsheim 5 mai 2026

La durée du travail 1 jour Mulhouse 19 mai 2026

Organiser les élections professionnelles du CSE 1,5 jour Mulhouse 21 et 22 mai 2026

Du profil au potentiel : mobilité interne, GPEC, recrutement sans CV 1 jour Eckbolsheim 26 mai 2026

Des fondamentaux de la CCNM à leur application pratique 3 jours Mulhouse
02 juin 2026
08 juin 2026
15 juin 2026

Le droit de grève en entreprise : les indispensables pour une gestion                                     
sereine du conflit 1 jour Mulhouse 9 juin 2026

Le risque pénal du dirigeant 1 jour Eckbolsheim 11 juin 2026

Les cotisations sociales, le plafond, les réductions et allègements                                          
de charges

1 jour Eckbolsheim 16 juin 2026

Se préparer et gérer un contentieux prud'homal 1 jour Mulhouse 8 septembre 2026

Se préparer et gérer un contentieux prud'homal 1 jour Eckbolsheim 10 septembre 2026

Les avantages en nature et frais professionnels 1 jour Mulhouse 15 septembre 2026

La rémunération 1 jour Mulhouse 22 septembre 2026

La gestion des salariés mandatés 1 jour Eckbolsheim 29 septembre 2026

Les contrats en apprentissage / alternance 1 jour Mulhouse 6 octobre 2026

La rupture du contrat de travail, incidences sur la paie 1 jour Eckbolsheim 13 octobre 2026

Le recours à la main d'œuvre extérieure 1 jour Mulhouse 27 octobre 2026

Le recours à la main d'œuvre extérieure 1 jour Eckbolsheim 3 novembre 2026

Contrôle et sécurisation de la paie 1 jour Mulhouse 17 novembre 2026

La classification des emplois de la métallurgie 2 jours Mulhouse
25 novembre 2026
02 décembre 2026

La classification des emplois de la métallurgie 2 jours Eckbolsheim
26 novembre 2026
03 décembre 2026

Nouvelle formation

LE DOSSIER (SUITE)
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  FORMATIONS DISPENSÉES POUR LE PÔLE FORMATION UIMM ALSACE

L’ASIM Alsace intervient également en droit du travail auprès du Pôle formation UIMM Alsace, pour les formations Tuteurs, les formations 

École de Management et certains CQPM. En 2025, 17 jours de formation en droit du travail ont été réalisés pour le Pôle formation, 

pour 228 stagiaires, représentant 864,5 heures de formation.

2025

17  
journées 864,5 h

228 
stagiaires

 Sandra GROSS


